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Felcoop, Fédération Française de la Coopération Fruitière Légumière Horticole affirme son soutien 
absolu aux manifestations d’exaspération des producteurs de fruits et légumes face à la situation 
dramatique dans laquelle ils se trouvent. Les récentes opérations d’arrachage de vergers témoignent 
de ce désarroi et constituent malheureusement les prémices d’autres actions révélatrices de la 
détresse de la production. 
 

Les coopératives sont le prolongement direct des exploitations agricoles, elles appartiennent aux 
producteurs. Créées et gérées par eux, elles partagent leurs difficultés et tentent par le collectif de les 
aider à y faire face. 
Elles subissent, par effet domino, l’ensemble des contraintes dénoncées par les producteurs. 
 

A l’heure où le contexte géopolitique et de sortie de crise sanitaire covid fait exploser l’ensemble des 
coûts de production et les charges des exploitations et des coopératives,    
 

A l’heure où l’union européenne légifère à tout va, continuant de renforcer le Green Deal (Farm to 
Fork, directive SUR, règlement déchets, …) sans études d’impact sérieuses et en dépit des alertes du 
monde agricole sur les conséquences dramatiques pour l’agriculture européenne,  
 

A l’heure où nos pouvoirs publics nationaux restent sourds face à la détresse manifeste du monde 
agricole, et continuent de privilégier le dogme contre les positions scientifiques, techniques et 
économiques que nous mettons en avant (loi Agec, plan polinisateur, gestion de l’eau, serres bio, 
néonicotinoïdes,…),  
 

A l’heure proche du Salon International de l’Agriculture, qui se veut encore une grande fête et une 
grande fierté pour le monde agricole, et où, cette année particulièrement, les expressions 
« souveraineté alimentaire » et « revenu du producteur » seront les principaux leitmotivs… 
 

Nous constatons avec effroi, dépit, amertume, et surtout un grand réalisme que nos exploitations et 
nos coopératives agricoles sont condamnées. 
 
L’arboriculture et le maraîchage sont en déprise, avec les conséquences sociales et territoriales 
induites, notamment pour des filières spécialisées offrant de nombreux emplois. Nos productions vont 
s’éteindre, sacrifiées par la sur-règlementation, la sur-transposition des règles européennes, sans 
application de clauses miroirs, par la complexification des cahiers des charges de production (privés et 
publics). Le tout provoquant des injonctions contradictoires, des effets contraires aux « bonnes 
intentions » initiales en matière de revenu des producteurs, de gaspillage alimentaire, 
d’environnement au sens global et planétaire. 
Après la déforestation importée, nous inventons la désertification importée en compensant la déprise 
française par de l’import de zones de production UE et hors UE où la ressource en eau est déficiente, 
nous encourageons la paupérisation importée. Nous contribuons à la surexploitation de territoires 
fragiles et à la dégradation des sols. 
Est-ce cela l’exception et l’ambition française ?  
 
La situation inflationniste est certes grave, elle ne fait pourtant que révéler un mal structurel déjà bien 
ancré : elle est le coup de grâce pour l’amont d’une filière qui n'a plus les ressources suffisantes pour 
supporter des soubresauts conjoncturels. 
Le processus, sournoisement engagé depuis une vingtaine d’années, s’amplifie. 
Le consommateur, ne le voit pas, il continue de s’alimenter avec des produits importés ne respectant 
bien sûr aucune des normes et contraintes imposées aux agriculteurs français. 
Nos produits français deviennent une part minime de l’offre alimentaire malgré un potentiel de 
production considérable en volume et en qualité. 
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Quand notre ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire dévoilera son plan dit de 
« souveraineté alimentaire en F&L » lors du Salon international de l’Agriculture, Felcoop et les 
coopératives seront présents et vigilants, aux côtés des producteurs. 
Ce plan devra poser un cadre organisationnel, structurant, facilitateur en matière de retour à la 
compétitivité, et protecteur en matière d’équilibres commerciaux, avec un volet conjoncturel à la 
hauteur de la fragilité de l’amont de la filière à qui on enlève tous les moyens de produire. 
Bien évidement la « souveraineté alimentaire » ne devra pas être qu’un élément de langage. 
 
 
 
Le Conseil d’administration de Felcoop 
Coopérative Agrial, Coopérative Les Vergers d'Anjou, Coopérative Stanor, UDC Blue Whale, 
Coopérative Les vergers de Lorraine, Coopérative Solarenn, Coopérative Fleuron d'Anjou, Coopérative 
maraîchère de l’Ouest/Savéol, Coopfruits, Coopérative fruitière du Limousin, Coopérative Les 
Maraîchers d'Armor Coopérative Nelfruit, Coopérative Cofruid'oc, Coopérative Unicoque, Coopérative 
La Périgourdine, Coopérative France Prune, Coopérative Valprim, Coopérative Natur'Coop, UGP BAN,  
Coopérative de Noimoutier, Coopérative Terres du sud, Coopérative RhodaCoop, Coopérative Téranéo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Felcoop est la fédération professionnelle représentative des entreprises coopératives de fruits et 
légumes frais et transformés, horticulture et pommes de terre. 

• 200 coopératives, sica  

• 8 500 salariés dans les coopératives et leurs filiales  

• 40 000 salariés dans les exploitations agricoles 

• 15 000 associés-coopérateurs 

• Un chiffre d’affaires de 3 milliards d’euros  

• Un chiffre d’affaires consolidé de 6 milliards d’euros  

• 70% des Organisations de Producteurs sont des coopératives 
 

A travers les coopératives, Felcoop représente toutes les productions : productions pérennes, 
légumes de pleins champs, productions sous serre, horticulture, fleurs coupées, fruits et légumes 
transformés, ainsi que tous les circuits de commercialisation : export, GMS, Grossistes, RHD, 
magasins spécialisés, vente directe en magasin de coopérative, … 
Les coopératives F&L ont su développer des marques fortes : Florette, Saveol, Blue Whale, Prince 
de Bretagne, Maitre Prunille, Rougeline, Koki, Loïc Raison … 
Felcoop est membre de La Coopération Agricole et de plusieurs interprofessions : Interfel, Cnipt, 
Val’hor, Anifelt, Semae. Felcoop est aussi membre du Ctifl. 

 

Président : Jean-Michel DELANNOY 
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